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Communauté de communes SEANCE DU CONSEIL 
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

« CHINON, VIENNE ET LOIRE» 
EN DATE DU MARDI 09 MAI 2023 

PROCES-VERBAL 
Ordonnance n ° 2021-1310 du 7 octobre 2021 applicable au 1•' juillet 2022 

L'an deux mil vingt-trois le mardi neuf mai à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des 
Fêtes sise Rue de l'Ardoise à Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, 
sous la présidence de Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon 
Vienne et Loire. 

Date de la Convocation : MERCREDI 03 MAI 2023 

PRESENTS 
M. L.BAUMEL - MME H.BERGER - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND 
M. JM.CASSAGNE - M. D.DAMMERY - M. T.DEGUINGAND - M. R.DELAGE - M. JL.DUCHESNE 
M. JL.DUPONT - MME B.FAUW - M. J.FIELD - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET - M. D.GODOY 
M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAULT - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE - M. JJ.LAPORTE 
M.P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M. LESOURD - MME M.LINCOLN - MME M.LUNETEAU 
MME C.MARCHAL - M. E.MAUCORT - M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - ry1. J.NOURRY 
MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD - MME. A. PLOUZEAU - M. J.QUEUDEVILLE - M. G.THIBAULT 
M. P.TULASNE - MME L.VUILLERMOZ 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Eric BIDET avait donné pouvoir à MME Aline PLOUZEAU 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
MME Geneviève HAILLOT ENSARGUET avait donné pouvoir à MME Christelle MARCHAL 
MME Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à MME Hélène BERGER 
MME Françoise ROUX avait donné pouvoir à M. Gilles THIBAULT 

Excusés: M. Jean-François DAUDIN - M. Patrick GOUPIL- M. Michel PAW- MME Guylaine THIBAULT 

Madame Lucile VUILLERMOZ est arrivée en cours de séance après le vote de la délibération 
n ° 2023/117 Budget principal: droit d'option à la TVA pour Je bâtiment sis 7 rue Jean-Jacques Rousseau 
à Chinon. Elle avait donné pouvoir à Monsieur Laurent BAU MEL jusqu'à son arrivée. 

Madame Martine LUNETEAU est nommée secrétaire de séance. 

Le Conseil Communautaire arrête et approuve le Procès-Verbal de la séance communautaire du 11 AVRIL 
2023. 
Débat: Monsieur Eric MAUCORT indique qu'il avait donné un pouvoir sur la base de la proposition d'un 
maintien des taux de fiscalité sous réserve de l'avis du bureau communautaire du 6 avril 2023. Il ne 
conteste pas la décision ni sa légitimité mais regrette, sur la forme, que cette annonce de hausse ait été 
faite en séance sans autre information préalable des membres du Conseil communautaire ou de la 
commission Finances. Etant observé qu'il n'avait pas pu s'exprimer sur cette délibération, il indique qu'il 
ne partage pas cette décision d'augmentation de la fiscalité étant observé qu'une hausse de 7 % liée au 
relèvement des bases de fiscalité. Il termine son intervention que ce commentaire n'appelle pas de 
réponse particulière. 

Le Conseil Communautaire acte avoir pris connaissance du rapport des décisions prises par le Président 
dans le cadre de ses pouvoirs délégués par la délibération n ° 2020/160 du 15 juillet 2020, envoyé avec 
la convocation du présent conseil communautaire (rapport annexé au présent procès-verbal). 
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ORDRE DU JOUR DE LA SEANCE 
Délibérations approuvées 

INSTITUTION ET VIE POLITIQUE (pages 3 à 6) 
Délibération 2023/114 Contentieux: diffamation ou injure et réparation du préjudice moral à l'égard de 
la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire 
Délibération 2023/115 Demande de protection fonctionnelle 

FINANCES (pages 6 à 8) 
Délibération 2023/116 Budget annexe Régie Eau 2022 : décision modificative n ° 2 
Délibération 2023/117 Budget principal : droit d'option à la TVA pour le bâtiment sis 7 rue Jean-Jacques 
Rousseau à Chinon 
Délibération 2023/118 Attribution d'un fonds de concours : commune de Beaumont en Véron 
Délibération 2023/119 Attribution d'un fonds de concours : commune de Marçay 
Délibération 2023/120 Attribution d'un fonds de concours : commune de Saint Benoit la Forêt 
Délibération 2023/121 Attribution d'un fonds de concours : commune de Saint Germain sur Vienne 
Délibération 2023/122 Projet Foyer Jeunes Travailleurs : soutien du Fonds Vert 
Délibération 2023/123 Contentieux: recours contre les décisions financières et comptables de l'Etat 

COGAM (page 9) 
Délibération 2023/124 Constitution d'un groupement de commandes pour la réalisation d'une étude 
relative à la création d'une nouvelle Unité de Valorisation Energétique des déchets à Saint Benoit la Forêt 

POLICE MUNICIPALE INTERCOMMUNALE (page 9) 
Délibération 2023/125 Avenant à la convention de coordination du service de Police Municipale 
Intercommunale avec les communes membres et les forces de sécurité de l'Etat: acquisition 
d'éqùipements de sécurité des agents de police 
Délibération 2023/126 Acquisition d'équipements de sécurité de la Police Municipale Intercommunale : 
demande de subvention 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE (page 10) 
Délibération 2023/127 Parc d'Activités La Plaine des Vaux à Chinon : acquisition de terrain 

TOURISME (page 10) 
Délibération 2023/128 Camping L'Iie Auger à Chinon : partenariat avec la Mairie d'Avoine dans le cadre 
du festival Avoine Zone Groove 
Délibération 2023/129 Adhésion à l'Association Les haltes Pèlerines en Loire Atlantique & Via Ligeria 

AMENAGEMENT DE L'ESPACE - HABITAT (page 10) 
Délibération 2023/130 Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat et Renouvellement Urbain : 
attribution des aides façades 

TRANSITION ECOLOGIQUE (pages 10 à 11) 
Délibération 2023/131 Achat de composteur bois : attribution des aides aux particuliers 
Délibération 2023/132 Achat de récupérateur d'eaux pluviales : attribution des aides aux particuliers 
Délibération 2023/133 Adhésion à l'Association AGRI TOURAINERGIES 37 

MOBILITE (page 11) 
Délibération 2023/134 Acquisition du bus Mercédès lntegro de la Régie de Transport 

GEMAPI (page 11) 
Délibération 2023/135 Plan de gestion sur l'espace naturel sensible du Marais des Rouches : 
convention avec le CPIE Touraine Val de Loire 
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ORDRE DU JOUR DE LA SEANCE 
Délibérations approuvées 

CULTURE (pages 11 à 12) 
Délibération 2023/136 Association CLAAC : versement de la subvention 2023 dans le cadre de la 
convention triennale 2023/2025 pour l'organisation du festival Bandes Dessinées 
Délibération 2023/137 Opération Ciné d'été en Rabelaisie 2023 : convention de partenariat avec les 
communes partenaires et l'association Le Cinéma Rabelais 
Délibération 2023/138 Ecoles de musique CAEM et CRCI P.Tabart.: modification de la grille tarifaire 
« adulte instrument» 
Délibération 2023/139 Conservatoire de Musique et de Danse P. Tabart : désignation des suppléants 
au sein du Conseil d'Etablissement 

RESSOURCES HUMAINES (page 13) 
Délibération 2023/140 Convention financière de reprise de Compte Epargne Temps avec la Mairie 
d'Avoine 
Délibération 2023/141 Convention financière de reprise de Compte Epargne Temps avec la Mairie de 
Mettray 
Délibération 2023/142 Temps de travail des cadres de la Communauté de Communes Chinon Vienne 
et Loire : forfaitisation des Réductions du Temps de Travail {RTT) 
Délibération 2023/143 Modification du tableau des effectifs 

Délibération 2023/114 - Contentieux : diffamation ou injure et réparation du 
préjudice moral à l'égard de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire 

Monsieur le Président fait part à l'Assemblée délibérante: 

- des articles de France Bleu Touraine en date du 21 avril 2023 intitulé « Piscine d'Avoine : des agents en 
souffrance face à un management qualifié de" méprisant et arrogant"» et de la Nouvelle République en 
date du 25 avril 2023 intitulé « Chinon : les piscines nagent en pleine incertitude», 

- du devoir de réserve et l'obligation de discrétion professionnelle du mandat de représentant syndical : 
article L2121-7 du Code de la Fonction Publique qui précise que « l'agent public doit faire preuve de 
discrétion professionnelle pour tous /es faits, informations ou documents dont il a connaissance dans 
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions. En dehors des cas expressément prévus par les 
dispositions en vigueur, notamment en matière de liberté d'accès aux documents administratifs, il ne 
peut être délié de cette obligation que par décision expresse de l'autorité dont il dépend». 

- du trouble occasionné dans le fonctionnement des instances et des services de la Communauté de 
communes Chinon Vienne et Loire suite aux propos diffamatoires ou injurieux tenus par Monsieur Jean 
Paul BAUDIN lors de ces articles, représentant syndical. 

Monsieur le Président rappelle que la procédure prévue à l'article 48 1 ° de la loi de 1881 nécessite que 
l'Assemblée délibérante se prononce, au préalable, sur les poursuites à engager contre Monsieur Jean 
Paul BAUDIN sur ces propos diffamatoires ou injurieux envers le corps constitué de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire, c'est-à-dire le Conseil communautaire. 
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Il est proposé au conseil communautaire : 

- d'affirmer que les propos tenus par Monsieur Jean-Paul BAUDIN dans les deux articles médiatiques du 
21 avril 2023 et du 25 avril 2023, ci-après dénomrnés « propos publics» constituent une diffamation ou 
une injure à son égard ; 
- de dire que ces propos publics portent atteinte à l'image de la Communauté de communes Chinon 
Vienne et Loire ; 
- de considérer que les propos publics de Monsieur Jean-Paul BAUDIN, en tant que_représentant syndical, 
manquent au devoir de réserve et à l'obligation de discrétion professionnelle ; 
- de considérer que les propos publics de Monsieur Jean-Paul BAUDIN ont pour conséquence de causer 
un préjudice moral important à l'égard de la collectivité ; 
- de déposer plainte contre Monsieur Jean-Paul BAUDIN et de se constituer partie civile ; 
- d'autoriser Monsieur le Président, Monsieur le Premier Vice-président ou Monsieur le Vice-Président en 
charge des ressources humaines d'ester en justice et de signer tout document utile relatif à cette affaire. 

Débat: 

Monsieur Jérôme FIELD affirme qu'il condamne tous les commentaires qui peuvent porter atteinte à la 
collectivité, à ses agents ou aux élus concernés. Néanmoins, il estime que les débats sur les piscines ont 
été particulièrement épidermiques et qu'il aurait souhaité dépassionner le débat et ne pas arriver à cette 
situation. Il précise que l'on aurait pu sortir par une autre solution et rappelle qu'il soutient les actions 
menées par la collectivité pour protéger son image. Il termine en indiquant qu'il s'abstiendra sur cette 
délibération pour éviter de tomber dans une situation extrême de judiciarisation de notre relation avec 
des personnes de la collectivité. 
Monsieur Jean-Luc DUPONT rappelle qu'aucune intervention de la collectivité lors du débat sur la 
fermeture provisoire de la piscine de Chinon n'a eu lieu dans le but de dépassionner les débats. Il souligne 
que le respect et la défense de l'institution ont pour but de protéger les agents de la collectivité dans 
l'exercice de leurs fonctions. Il comprend que l'on puisse trouver cette action surcalibrée mais le contexte 
difficile vécu par les agents nécessite de reconnaître ce trouble et de faire cesser ce type de pratique. 

Monsieur Jean-Jacques LAPORTE avoue son étonnement vis-à-vis de cette délibération étant donné que 
les problématiques ressources humaines et de management sont du ressort de !'Exécutif. Il y a deux 
volets sur ce dossier: un volet dont le Président a la charge en tant que responsable du personnel et il 
revient au Président de défendre les agents. Il présente, d'autre part, le second volet concernant le 
fonctionnement des deux structures aquatiques confrontées à des difficultés de recrutement. Il ne lui 
semble pas que cette délibération apaisera la situation et facilitera le recrutement de maîtres nageurs 
sauveteurs. Il estime qu'une motion de soutien au personnel concerné par les propos aurait été possible 
et qu'une action en justice ne lui paraît pas appropriée. Il ajoute qu'il y a eu des choses exprimées 
notamment sur les réseaux sociaux que l'on ne peut pas nier qu'il y a une problématique et que cela ne 
donne pas une bonne image de la collectivité. Ce sont les raisons pour lesquelles il votera contre cette 
délibération. 

Monsieur le Président ne conteste pas les difficultés de recrutement ou de fonctionnement. Il rappelle 
les différentes étapes suivies pour accompagner les agents dans l'objectif de la création d'une seule 
équipe pour nos deux piscines. Il souligne que les propos tenus sont outranciers, fallacieux et lourds. 

Monsieur Laurent BAU MEL est en accord avec les principes retenus dans la délibération mais il émet une 
réserve sur le fait d'associer collectivement les élus communautaires pour se constituer partie civile. Il 
explique que les faits ne peuvent pas être dissociés et que cela nécessite la connaissance de la totalité 
du dossier. Il considère ainsi que le fait de se constituer collectivement partie civile est inhérent au projet 
de la délibération impliquera qu'il ne prendra pas part au vote. 
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Monsieur le Président précise que la rédaction retenue a pour objectif d'éviter d'en faire une action en 
justice individualisée à l'encontre de la personne concernée. Il donne la parole au Directeur Général des 
Services pour répondre à la question posée par Monsieur Laurent BAUMEL. Monsieur Anthony PAPIN 
PUREN répond que la loi de 1881 nécessite que la diffamation porte atteinte à un corps constitué, en 
l'espèce le conseil communautaire. 

Monsieur Laurent BAUMEL se demande si le Président peut être autorisé à ester en justice étant donné 
que le conseil n'a pas connaissance de l'ensemble du dossier. Il émet l'hypothèse de la possibilité de la 
reconnaissance par le juge de dysfonctionnements au sein des équipements aquatiques pondérant le 
caractère diffamatoire des propos. Monsieur le Directeur Général des Services répond que la diffamation 
concerne non pas le service des équipements aquatiques mais l'ensemble des services et du 
fonctionnement de la collectivité et, qu'à ce titre, les propos tenus portent. atteintes à la collectivité de 
manière générale. 

Monsieur Maurice LESOURD donne son accord sur la procédure suivie pour une plainte ou pour se 
constituer partie civile. 

Monsieur le Président explique que le débat s'est aussi tenu en bureau communautaire et qu'il est ouvert 
sur les positions de chaque élu. 

Madame Aline PLOUZEAU indique qu'Éric BIDET s'abstiendra sur cette délibération en raison de son 
absence aux derniers bureaux et à la commission Ressources humaines. 
Elle précise qu'un élu de son conseil municipal est également maître-nageur sauveteur et qu'elle ne 
prendra pas part au vote sur cette délibération. Elle rappelle son soutien au Président et au Vice-Président 
dans la gestion de ce dossier. 

Monsieur Paul TULASNE pose la question de savoir si Monsieur Jean-Paul BAUDIN a contacté la 
collectivité. Monsieur Jean-Luc DUPONT répond qu'il n'a eu aucun contact avec cette personne et qu'il a 
confirmé à France Bleu les propos. 

Monsieur Didier GODOY indique que Monsieur Patrice CHARRIER vote contre en expliquant que la 
procédure prévue par cette délibération donnera de l'écho à cette affaire. 

Monsieur Vincent NAULET soutient la démarche mais il s'abstient en raison du fait qu'il connaît 
personnellement Monsieur Jean-Paul BAUDIN. 

Madame Aline PLOUZEAU et Monsieur Laurent BAUMEL ne prennent pas part au vote. 

La présente délibération est approuvée par : 
. 35 voix POUR, 
. 3 voix CONTRE (M. Patrice CHARRIER par le pouvoir remis à M. Didier GODOY, M. Jean-Jacques LAPORTE et 
MME Lucile VUILLERMOZ par le pouvoir remis à M. Laurent BAUMEL) 
. 6 ABSTENTIONS (M. Eric BIDET par le pouvoir remis à MME Aline PLOUZEAU, M. Jérôme FIELD, MME Virginie 
LESCOUEZEC, MME Martine LINCOLN, M. Vincent NAULET, M. Jacques NOURRY) 

Délibération 2023/115 - Demande de protection fonctionnelle 

Au regard de la précédente délibération, Monsieur Denis FOUCHÉ, Premier Vice-Président, propose au 
Conseil Communautaire d'accorder la protection fonctionnelle aux élus concernés en raison des propos 
diffamatoires mettant en cause leur honneur et leur réputation. Il indique que des agents sont également 
visés par la généralité de ces propos et qu'il convient de prévoir d'inscrire les crédits nécessaires au 
budget supplémentaire pour les demandes de protection fonctionnelle tant des élus que des agents liés 
à ce contentieux. 
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Débat: 

Monsieur Laurent BAUMEL demande une explication sur le fait d'accorder la protection fonctionnelle 
alors que c'est la collectivité qui porte plainte. 

Monsieur le Président répond que la protection fonctionnelle concerne les élus ou les agents en cas de 
griefs ou d'atteinte directe dans le cadre de cette affaire. 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité moins deux abstentions 
(M. JJ.LAPORTE, MME L. VUILLERMOZ par le pouvoir remis à M. L.BAUMEL) : 

MM. Jean-Luc DUPONT, Daniel DAMMERY et Rémy DELAGE ne prenant pas part au vote. 

- décide d'instituer le droit à la protection fonctionnelle pour Messieurs Jean-Lué DUPONT, Daniel 
DAMMERY et Rémy DELAGE du fait que les propos tenus par Monsieur Jean-Paul BAUDIN sont 
attentatoires à l'honneur et à la considération de ces personnes exerçant un mandat électif public dans 
le cadre de l'exercice de leurs fonctions ; 

- inscrit au budget supplémentaire les crédits nécessaires, 

- autorise Monsieur le 1er Vice-Président à signer tout acte utile à la présente délibération. 

Délibération 2023/116 
Budget annexe Régie Eau 2022 : décision modificative n ° 2 
Monsieur Vincent NAU LET, Vice-Président en charge des Finances, expose : 

Suite à la reprise de la gestion des factures d'eau en régie, le service d'Eau a constaté que de nombreuses 
factures ont été émises à tort d'après l'ancien fichier transmis par le délégataire. Afin de régulariser la 
situation, il est proposé de prévoir des crédits à l'article 673. 
Un montant de remboursement estimé par le service a été voté le 8 mars 2022 par une décision 
modificative n ° 1 au Budget régie Eau mais il s'avère être insuffisant. 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, le Conseil Communautaire, adopte la décision modificative n ° 2 
du Budget annexe Régie Eau 2022 comme suit : 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
Chapitre/ Article Articles Montants 

014/701249 Reversement redevance Agence de l'eau - 50 000 € 
67/673 Titres annulés sur exercices antérieurs + 50 000 € 

Total Dépenses Fonctionnement 0€ 

Délibération 2023/117 - Budget principal: droit d'option à la TVA pour le 
bâtiment sis 7 rue Jean-Jacques Rousseau à Chinon 
Après présentation de Monsieur Vincent NAULET, Vice-Président en charge des Finances, le Conseil 
Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, autorise la Communauté de Communes Chinon 
Vienne et Loire à exercer son droit d'option à la TVA pour l'aménagement et la location du bâtiment sis 7 
rue Jean-Jacques Rousseau à Chinon. 

Arrivée de Madame Lucile VUILLERMOZ. 
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Délibération 2023/118 - Attribution d'un fonds de concours: Commune de 
Beaumont en Véron 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, approuve l'attribution d'un fonds de 
concours à la Commune de Beaumont en Véron d'un montant de 105 000 euros dans le cadre des 
travaux de construction d'un restaurant scolaire. 

Délibération 2023/119 - Attribution d'un fonds de concours: Commune de 
Marçay 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, approuve l'attribution d'un fonds de 
concours à la Commune de Marçay d'un montant de 4 400 euros dans le cadre de l'acquisition d'un 
véhicule pour leurs services techniques. 

Délibération 2023/120 - Attribution d'un fonds de concours : Commune de Saint 
Benoît la Forêt 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, approuve l'attribution d'un fonds de 
concours à la Commune de Saint Benoit la Forêt d'un montant de 30 000 euros dans le cadre des travaux 
de réhabilitation des logements sociaux communaux. 

Délibération 2023/121 - Attribution d'un fonds de concours : Commune de Saint 
Germain sur Vienne 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, approuve l'attribution d'un fonds de 
concours à la Commune de Saint Germain sur Vienne d'un montant de 25 969,44 euros dans le cadre 
des travaux énergétiques dans les logements et bâtiments communaux. 

Délibération 2023/122 - Projet Foyer Jeunes Travailleurs : soutien du Fonds Vert 
Monsieur le Président informe l'Assemblée délibérante que la Préfecture Régionale a alloué une 
enveloppe de 500 000 euros au titre du Fonds Vert dans le cadre du projet Foyer Jeunes Travailleurs. 
Cette subvention permet à la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire d'envisager la remise 
à plat du projet, en association les partenaires et en reconsidérant les besoins du territoire en matière 
de logement. 

Débat: 
Monsieur Jérôme FIELD pose la question de savoir si les communes membres peuvent bénéficier de 
l'expertise du service concerné pour obtenir des financements complémentaires. Monsieur le Président 
donne un avis favorable de principe à cette mutualisation. 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- approuve la refonte du projet de bâtirnent « Foyer Jeunes Travailleurs», 
- décide de revoir une phase d'étude et de concertation avec les partenaires d'ici septembre 2023, 
~ autorise le Président à solliciter les financements nécessaires à ce projet, 
- autorise Monsieur le Président à signer tout document utile à l'exécution de la présente décision. 
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Délibération 2023/123 - Contentieux: recours contre les décisions financières 
et comptables de l'Etat 

Monsieur Vincent NAULET, Vice-Président en charge des finances, expose les décisions de l'Etat qui 
motivent à proposer à l'Assemblée délibérante un recours: 

- le prélèvement en fin d'année 2022 de la contribution de redressement des finances publiques de 
2020 a réduit le résultat de près de 800 000 €, soit une baisse estimée à 66 % du résultat prévisionnel, 
sans communication auprès de la collectivité ; 
- la notification erronée de recettes de fiscalité directe locale de près de 670 000 €, erreur imputable au 
Service de Gestion Comptable, qui a entrainé une modification substantielle des résultats de l'exercice 
2022 et provoqué le vote d'un budget primitif 2023 insincère entrainant la responsabilité des services 
de l'Etat dans ce dossier, 
- la notification du montant de la fraction de TVA correspondant au montant de la suppression de la 
Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE): réduction de près de 800 000 € par rapport au 
budget primitif 2023. Cette décision de l'Etat réduit les marges de manœuvre de la Communauté de 
Communes collectivité et porte atteinte à la libre administration des collectivités ainsi qu'à son autonomie 
financière. 

Débat: 
Monsieur Jean-Jacques LAP0RTE souhaite avoir des explications complémentaires sur le montant du 
préjudice. Il demande également à ce qu'un représentant de l'Etat vienne expliquer la situation lors d'une 
commission Finances. 
Monsieur le Président répond favorablement à cette demande. Monsieur Vincent NAULET rappelle que 
Monsieur Bertrand VIAN0 était présent lors du vote du budget primitif. 
Monsieur le Président regrette profondément le comportement de l'Etat vis-à-vis des collectivités 
territoriales et souhaite que les explications soient apportées pour comprendre la baisse du produit de 
CVAE attendu. 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

constate que l'erreur de notification des recettes fiscales est imputable uniquement au service de 
gestion comptable ; 

dit que la mise en œuvre de l'article 55 de la Loi de Finances pour 2023 contrevient aux principes 
d'autonomie financière et de libre administration des collectivités territoriales; 

affirme que la répartition de la part variable de la fraction de TVA n'a pas de base légale; 

considère que le manque d'information financière de la part de l'Etat a conduit au vote d'un budget 
primitif insincère et erroné ; 

affirme que l'article 55 de la loi de finances pour 2023, l'erreur de notification des recettes fiscales 
de 2022 et le prélèvement de la CRFP 2020 sur l'exercice 2022 portent atteintes aux principes 
d'autonomie financière et de libre administration des collectivités territoriales; 

engage la responsabilité de l'Etat dans cette affaire et demande réparation du préjudice financier 
subi; 

autorise Monsieur le Président ou Monsieur le Vice-Président à ester en justice pour rétablir les droits 
de la collectivité et de signer tout acte utile à cette affaire. 
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Délibération 2023/124 - Constitution d'un groupement de commandes pour la 
réalisation d'une étude relative à la création d'une nouvelle Unité de Valorisation 
Energétique des déchets à Saint Benoit la Forêt 
Après présentation de Monsieur Thierry DEGUINGAND, Vice-Président en charge de la transition 
écologique et de l'environnement, le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
moins deux abstentions (M. JJ.LAPORTE, MME L. VUILLERMOZ), approuve la constitution d'un 
groupement de commandes pour la réalisation d'une étude relative à la création d'une nouvelle Unité de 
Valorisation Energétique à Saint Benoît la Forêt. 

• Le périmètre pressenti pour la future UVE regroupe : 
- Le SMICTOM du Chinonais : Communautés de Communes Chinon Vienne et Loire, Touraine Val de 
Vienne et Touraine Vallée de l'Indre, secteur Ouest 
- La Communauté de Communes Touraine Vallée de l'Indre, secteur Est 
- La Communauté de Communes Loches Sud Touraine 

• La clef de répartition est établie comme suit : 
. 1/4 de 50 % de l'étude pour les Communauté de Communes concernées 
. les 50 % restant de l'étude sont répartis au prorata de la population de chaque Communauté de 
Communes 

• Désignation des membres à la commission marchés publics de ce groupement: 
. M. Thierry DEGUINGAND, membre titulaire 
. M. Jean-Luc DUPONT, membre suppléant 

Délibération 2023/125 - Police Municipale Intercommunale : avenant à la 
convention de coordination avec les forces de sécurité de l'Etat et les communes 
membres - Acquisition d'équipements de sécurité des agents de police 

Après présentation de Monsieur Jean-Luc. DUPONT, Président, le Conseil Communautaire, après en avoir 
délibéré, à l'unanimité moins une abstention (MME L. VUILLERMOZ), approuve l'avenant à la convention 
précitée dans le cadre de l'acquisition d'équipements de sécurité des agents de police. 

Les équipements sont les suivants : 
. Mise en place de 3 caméras piétons (coût : 2 700 € HT) 
. Acquisition d'un pistolet à impulsion électrique (coût: 2 451 € HT) 
Les crédits sont inscrits au budget principal 2023. 

Les mairies membres de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire devront présenter cet 
avenant au sein de leur conseil municipal en vue de sa signature. 

Délibération 2023/126 Acquisition d'équipements de sécurité de la Police 
Municipale Intercommunale (PMI): demande de subvention 

Sur proposition de Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président, le· Conseil Communautaire, après en avoir 
délibéré, à l'unanimité, approuve la demande de subvention pour l'acquisition de trois caméras piétons 
de la PMI au titre du Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance. 

· Coût d'acquisition : 2 700 € HT 
Taux d'éligibilité de l'aide : 40 % du montant de l'investissement HT 
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Délibération 2023/127 - Parc d'Activités La Plaine des Vaux à Chinon : 
acquisition de terrain 

Après présentation de Monsieur Didier GODOY, Vice-Président en charge du développement économique, 
le Conseil Communautaire, à l'unanimité, approuve l'acquisition d'une partie du terrain Section AL 349 
situé à La Plaine des Vaux à Chinon, moyennant le prix de 16 €/m2 (surface à acquérir: 3 200 m2). 

Délibération 2023/128 - Camping L'Iie Auger à Chinon : partenariat avec la 
Mairie d'Avoine dans le cadre du festival Avoine Zone Groove 

Après présentation de Monsieur Didier GODOY, Vice-Président en charge du tourisme, le Conseil 
Communautaire, à l'unanimité, approuve le partenariat avec la Mairie d'Avoine pour créer un tarif 
préférentiel aux festivaliers Avoine Zone Groove hébergés au camping de Chinon. 
Tarif préférentiel : forfait camping nature 11,20 € (au lieu de 15,30 €) 
Taxe de séjour : 0,50 € par nuit et par personne 

Délibération 2023/129 - Adhésion à l'association Les Halles Pèlerines en Loire 
Atlantique & Via Ligeria 
Après présentation de Monsieur Didier GODOY, Vice-Président en charge du tourisme, le Conseil 
Communautaire, à l'unanimité, approuve l'adhésion à l'association Les Halles Pèlerines en Loire 
Atlantique & Via Ligeria. 
• Montant de l'adhésion annuelle pour les 6 communes membres de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire, traversées par le chemin de raccordement à Rome partant de Nantes : 350 € 
• Communes traversées : Candes Saint Martin, Saint Germain sur Vienne, Thizay, Cinais, Chinon et Saint 
Benoit la Forêt. 

Débat: 
Monsieur Jean-Jacques LAPORTE et Madame Lucile VUILLERMOZ demandent la transmission des statuts 
de ladite association. 
Madame Aline PLOUZEAU soulève une erreur matérielle dans l'article 3 mentionnant la commune au lieu 
de la Communauté de communes. 

Délibération 2023/130 - Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat et 
Renouvellement Urbain (OPAH-RU) : attribution des aides façades 

Sur proposition de Monsieur Denis FOUCHÉ, Vice-Président en charge de l'aménagement de l'espace et 
de l'habitat, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, approuve l'attribution 
d'une aide façade à un particulier dans le cadre de l'OPAH-RU d'un montant de 4 960 € (montant des 
travaux prévisionnels : 26 852,97 € TTC). 

Délibération 2023/131 - Achat de composteur bois : attribution des aides aux 
particuliers 

Sur proposition de Monsieur Thierry DEGUINGAND, Vice-Président en charge de la transition écologique 
et de l'environnement, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, approuve le 
versement de l'aide attribuée aux particuliers dans le cadre de l'achat de composteur bois : 

Nombre de dossiers : 3 
Nombre de composteurs : 3 
Montant total de l'aide allouée par la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire : 45 € (15 € 
par composteur) 

Siège : Chinon - Hôtel de ville 
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Délibération 2023/132 - Achat de récupérateurs d'eaux pluviales : attribution 
des aides aux particuliers 

Sur proposition de Monsieur Thierry DEGUINGAND, Vice-Président en charge de la transition écologique 
et de l'environnement, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, approuve le 
versement de l'aide attribuée aux particuliers dans le cadre de l'achat de récupérateur d'eaux pluviales : 

Nombre de dossiers : 2 
Nombre de cuves : 2 
Montant total de l'aide allouée par la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire (50 % du coût 
des travaux) : 224,90 € 

Délibération 2023/133 - Adhésion à l'association AGRI TOURAINERGIES 37 

Après présentation de Monsieur Thierry DEGUINGAND, Vice-Président en charge de la transition 
écologique et de l'environnement, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
approuve l'adhésion à l'association Agri Tourainenergies 37 (accompagnement en matière de production 
d'énergies renouvelables), moyennant une cotisation annuelle de 200 €. 

Débat: 
Monsieur Éric MAUCORT souhaite savoir si cette association aide non seulement la collectivité dans l'état 
des lieux mais aussi dans le développement du potentiel d'énergie renouvelable dans le secteur agricole. 
Monsieur le Président confirme que l'objet de l'association a pour but de mieux coordonner les actions 
desdifférents acteurs concernés par le développement des énergies renouvelables dans ce secteur. 

Délibération 2023/134 - Acquisition du bus MERCEDES INTEGR0 de la Régie de 
Transport 

Après présentation de Monsieur Denis MOUTARDIER, Vice-Président en charge de la mobilité, le Conseil 
communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, approuve l'acquisition de l'autocar MERCEDES 
INTEGRO (CG 908 PZ) de la régie de transport, à titre gratuit. 

Délibération 2023/135 - Plan. de gestion sur l'espace naturel sensible des 
Marais des Rouches : convention avec le CPIE Touraine Val de Loire 

Après présentation de Monsieur Thierry DEGUINGAND, Vice-Président en charge de la transition 
écologique et de l'environnement, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
approuve la convention avec le CPIE Touraine Val de Loire pour l'élaboratlond'un plan de gestion sur 
l'espace naturel sensible des Marais des Rouches, de mai 2023 à décembre 2024. 

Enveloppe forfaitaire : 23 520 € 
Plan de financement : 
Conseil Départemental d'Indre et Loire 
Parc Naturel Régionale Loire Anjou Touraine 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire 

: 11 760 € (50 %) 
5 000€ 

: 6 760€ 

Délibération 2023/136 - Association CLAAC : versement de la subvention 2023 
dans le cadre de la convention triennale 2023/2025 pour l'organisation du 
festival bandes dessinées 

Après présentation de Madame Francine HENRY, Vice-Présidente en charge de la culture, le Conseil 
Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, approuve le versement de la subvention de 
4 250 euros à l'association CLAAC dans le cadre de la convention triennale 2023/2025 pour leurs 
missions liées au festival Bandes Dessinées 2023. CHINON 
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Délibération 2023/137 - Opération Ciné d'été en Rabelaisie 2023: convention 
avec les communes partenaires et l'association Le Cinéma Rabelais 
Après présentation de Madame Francine HENRY, Vice-Présidente, en charge de la culture, le conseil 
communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, approuve la convention de partenariat avec les 
communes concernées et l'association Le Cinéma Rabelais pour l'opération Ciné d'été en Rabelaisie 
2023.· 

Dates et lieux des séances: 
Lerné : jeudi 6 juillet 2023 
La Roche Clermault : jeudi 13 juillet 2023 
Savigny en Véron : jeudi 20 juillet 2023 
Beaumont en Véron : jeudi 27 juillet 2023 
Rivière : vendredi 4 août 2023 
Chouzé sur Loire : vendredi 11 août 2023 
Huismes : vendredi 18 août 2023 
Saint Benoit la Forêt : vendredi 25 août 2023 

Délibération 2023/138 - Ecoles de musique CAEM et CRCI P. Tabart: 
modification de la grille tarifaire « adulte instrument ,. 
Sur proposition de Madame Francine HENRY, Vice-Présidente en charge de la culture, le conseil 
communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, approuve la nouvelle grille tarifaire adulte des 
écoles de musique de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire, à compter du 1er septembre 
2023, comme suit: 

Tarifs adulte instrument Tarifs au 1er septembre 2023 CAEM et CRCI Pierre Tabart 
Instrument seul 285€ 
Instrument+ Formation musicale + Atelier 350€ 
Instrument+ Atelier 300€ 
Atelier seul 118€ 
Formation musicale 123 € 
2ème instrument 262 € 
2ème atelier 50€ 

La délibération n ° 2018/229 du 24/07/2018 sur les tartts « adulte danse» du CRCI Pierre Tabart reste 
applicable. 
La grille tarifaire pour les enfants est inchangée et maintient les tarifs de la délibération n ° 2018/229 du 
24/07/2018. 
La délibération n ° 2022/301 du 15/09/2022 sur l'accès aux cours de musique et art dramatique reste 
également applicable. 

Délibération 2023/139 - Conservatoire de Musique et de Danse P.Tabart: 
désignation des suppléants au sein du Conseil d'Etablissement 
Sur proposition de Madame Francine HENRY, Vice-Présidente en charge de la culture, le conseil 
communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, désigne au sein du Conseil d'Etablissement du 
CRCI Pierre Tabart : 

- M. Jacques NOURRY, suppléant de M. Jean-Luc DUPONT, membre titulaire 
- M. Jean-Luc DUCHESNE, suppléant de Mme Francine HENRY, membre titulaire 
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Délibération 2023/140 - Convention financière de reprise de Compte Epargne 
Temps avec la Mairie d'Avoine 
Après présentation de Monsieur Daniel DAMMERY, Viœ- Pr~si'Jenr en charge des Ressources 
Humaines, le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, approuve la convention 
financière de reprise de Compte Epargne Temps suite au recrutement d'un agent de la Mairie d'Avoine 
par voie de mutation. 
Nombre de jours sur le CET: 34 
Montant de la compensation financière: 3 277,77 € correspondant à la moitié des jours épargnés 

Délibération 2023/141 - Convention financière de reprise de Compte Epargne 
Temps avec la Mairie de Mettray 
Après présentation de Monsieur Daniel DAM MERY, Vice-Président en charge des Ressources Humaines, 
le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, approuve la convention financière de 
reprise de Compte Epargne Temps suite au recrutement d'un agent de la Mairie de Mettray par voie de 
mutation. 
Nombre de jours sur le CET: 39 
Montant de la compensation financière : 2 170,37 € correspondant à la moitié des jours épargnés 

Délibération 2023/142 - Temps de travail des cadres de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire: forfaitisation des Réductions du Temps de 
Travail (RIT) 
Après présentation de Monsieur Daniel DAM MERY, Vice-Président en charge des Ressources Humaines, 
le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, adopte, à compter de l'année 2023, 
l'octroi de 20 jours de Réduction du Temps de Travail pour les cadres de catégorte « A» et les agents en 
situation d'encadrement etjou ayant une large autonomie dans l'organisation de leur travail et /ou une 
expertise particulière, dont la durée hebdomadaire de travail est fixée à 40 heures. 

Délibération 2023/143 - Modification du tableau des effectifs 
Sur proposition de Monsieur Daniel DAMMERY, Vice-Président en charge des Ressources Humaines, le 
conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, approuve la modification du tableau des 
effectifs de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire comme annexé au présent procès 
verbal. 

QUESTIONS DIVERSES 
• Monsieur le Président informe l'Assemblée qu'il a été remis un exemplaire du Petit Futé à chaque 
membre du Conseil communautaire et des Conseils municipaux. Il explique que ce Petit Futé est un bel 
outil de promotion du territoire. 
• Madame Francine HENRY informe l'Assemblée qu'un premier concert des quatre harmonies du 
territoire aura lieu le 28 mai 2023 à 15h30 à la salle des fêtes de Beaumont-en-Véron et que cette 
manifestation est gratuite. Elle souligne le travail réalisé par ce collectif depuis près d'une année. 
• Le prochain conseil communautaire aura lieu le mardi 13 juin 2023 à 18h00 . 

. Le p~é_s~nt pro~ès-verbal _est arrêté et ap~r~uvé en ~éance corsi~rnNt~o'2f 13 juin 

. Publicité du present proces-verbal par voie électronique le ; . 
de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire : www.chinon-vienne-loire.fr 

Le Secrétaire de séance 
MartloeWN~ 

Annexes au procès-verbal : 
Rapport des décisions en date du 03 mai 2023 
Annexe délibération 2023/143 : tableau des effectifs 
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2. RAPPORT DES DECISIONS 
JOINT A LA CONVOCATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES 
CHINON VIENNE ET LOIRE du 09 MAI 2023 

DECISIONS MAPA - Délégation du 15 Juillet 2020 (Délibération 2020/160) 

Intitulé du MAPA 
Marchés à procédure adaptée passés en vertu de l'article 28 du Code des Marchés Publics et L2122- MONTANTS 

22 du CGCT 
Marché de base 37 131,00 € HT 

039/2023 06/04/2023 Agrandissement du Centre Technique Communautaire de Chinon pour le Service Urbanisme Avenant 1 6 576,00 € HT 
Lot n° 1: V.R.D. - SA HEGRON - Avenant n° 1 (réfection du parking existant) Montant du marché recalé après Avenant 

1: 43 707,00 € HT (+17,71 %) 

Restauration et réhabilitation du Manoir de la Baronnière à Avoine Marché de base 57 710,00 € HT 

040/2023 03/04/2023 Lot n ° 5 : Plâtrerie - SARL TOLGA Plâtrerie - Avenant n • 1 (Travaux complémentaires de mise en Avenant 1 2 380,00 € HT 
Montant du marché recalé après Avenant œuvre de tablettes de fenêtres) 1: 72 108,00 € HT (+4,12 %) 
Marché de base : 4 7 598,85 € HT 

Restauration et réhabilitation du Manoir de la Baronnière à Avoine Avenant 1: 748,65 € HT 
041/2023 03/04/2023 Lot n° 6: Electricité - SN LESTABLE MOUSSON - Avenant n• 2 (Travaux supplémentaires : Avenant 2 : 1 353,36 € HT 

équipement des locaux, ajout postes de travail informatique et câblages) Montant du marché recalé après Avenant 
2: 49 700,86 € HT (+ 4,41 %) 

042/2023 03/04/2023 Travaux de reconstruction de la Maison de Santé "Centre-Ville" de Chinon après sinistre incendie - 1872,00 € TTC Mission SPS - SARL BATEC 
Marché de base: 12 784,60 € HT 

Restauration et réhabilitation du Manoir de la Baronnière à Avoine Avenant 1 : 450,00 € HT 

043/2023 06/04/2023 Lot n° 2: Couverture, Charpente - Sari JM. MILLET - Avenant n• 3 (travaux non réalisés: ajout d'une Avenant 2 : 909,00 € HT 
Avenant 3 : - 1 460,00 € HT âme métallique dans la poutre maîtresse rez-de-chaussée) Montant du marché recalé après Avenant 
3: 12 683, 0 € HT (- 0, 79 %) 

044/2023 21/04/2023 Mission d'Assistance à la réalisation d'un Schéma Directeur des équipements sportifs 47 550,00 TTC communautaires et communaux - SARL MOUVENS 
Rapport décisions Séance 09 MAI 2023 - Page 1/1 Fait à Avoine, 11 )3/05/2023 

Le Président, san-Luc DUPONT 
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CC CH INON VIENNE ET LO IRE - MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECT IFS 
c:11vuyc CIi ._i1t:ICl,lUIC n::: t //U;J/L..UL...J 

ANNEXE DELIBERATION 2023/143 • Conseil Communautaire du 09/0S/2023 Reçu en préfecture le 17/05/2023 S 
Emplois per,manents - rransrosmauen de poste 

Publié le 17/05/2023 
ID : 037-200043081-20230509-SG2023143DELIB-DE 

POSTE ACTUEL NOUVEAU POSTE ê créer à eupprlme, DATE D'EFFET MOTIF 

Fllh)re Cat6gorie Grade Temps dit travail FlllOre Catdgorle Grade Tampa de traven 

ANIMATION C ADJOINT D'ANIMATION 
Temps non complet MEDICOSOCIALE 0 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE DE CLASSE Temps non complet 

OJ/07/2023 
Petite Enfance Adaptauon au g,ade suite au recrutement d'un agent par 

30/35Cme NORMALE 30/35Cme ve.e de mutatron 

MF.DICO SOCIALE 0 MONITEUR EDUCATf.Wl Temps complet ADMINISTRATIVE 0 REDACTEUR Temps complet 01/05/2023 
TranslormaOon du poste pour cermetne re recrutement uun agent sur le 

poste de Chargé de mission Citoyens Français Urn8rants 

MEOICO SOCIALE 0 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE DE CLASSE NORMALE Temps complet en COI MEOICO SOCIALE A 
EDUCATEUR DE JEUNES ENfANTS DE CLASSE 

Temps complcl en COI 01/06/2023 
Hela1s Pe\110 Enfance T,anslo1mation du poste suite à la pnse de peste et 

NORMALE aux nouvelles lonctcons au sern du APE 

Emplois Permanents -Créations de postes - 

Flliêre Cetdgor{c Grado Temps de travail 

ADMINISTRATIVE 8 REDACTEUR Temps complet 

TECHNIQUE C ADJOINT TECHNIQUE Temps complet 

TECHNIQUE AUJOINTTOCIINIQUt:: Ternps complet 

TECHNIQUE Droit privé f:L.f:CTKOMECANICIEN Temps complet en COI 

TECHNIQUE ürcn P"Vê INGENIEUR 
Temps compte! en COI 

RF.Sl'ONSABLE Dl':XPIDITATION 

TECHNIQUE Oron p11v6 AGENT POLYVALENTS l:N CIIAH.GE Dl!S TRAVAUX Temps complot en COI 

TECHNIQUE 0101tp11vê AGl:NT POLYVALENTS f.:N CHARGE 013.S TKAV/\UX Temps complet en COI 

TEC►INIQUE ürcn pnvé J\01.:Nl. POLYVALENTS EN CIIARGE DES TRAVAUX Temps complet en COI 

DATE D'EFFET 

01/06/2023 

01/06/2023 

01/06/2023 

15/05/2023 

01/06/2023 

01/06/2023 

01/06/2023 

01/06/2023 

MOTIF 

Ctéahon cuo posto de ncsponsablo comptable au sem du servrce finances pour <les uusetons telles que rero e au pilotage et montage des budgets. mtse en place de procédures de suIvI budgétaire. 
orgenueucn du travail et encadrement mtennëcrerr e de l'équipe 

Ser~1ce des sports Crëauon d'un poste de mamlenanco tëetuuque des êqwpements aquauques alm de remetacer un agenl euecté sur des nnssron s 100% emrenen 

Service des spo,ts CrétHron d'un poste eccueu/enneuen des êqu1pe~n1s eqoauqces. renfort de l'équipe 

EOll•Assamisstm1en1 AnucIpatI011 du remplacement d'un agent pariant à la reuaue 

Eau-Assainissement urtégrencn <flm roocucnnaee sur emploi de droit pnve 

Eau As.11:11111ssement Crêat1011 d'une nouvelle éqcnpe travaux 

Ect1J•As1a1n1ssemcnt Créallon d'une nouvelle équipe travaui 

Eau•Assa1rnssement .Crêalion d'une ncuveue (!quipe 1,avaux 

Emplois Non-Permanents - Créations de postes 
- 

Flll itre Cau§gorie Grade Temps do trovall 
DATE D'EFFET üurée MOTIF• type de comrat 
(pr4!vlatonnelle) 

CULTURELLE B /\SSISTANT DE CONSf:KVATION DU PATRIMOINE Temps complet 03/05/2023 ë mcre Rdseau recrwe Pubhque Bcso,n de ""'°" pow esswcr io, Ioncucns oc coordinateuo du réseau de, 1 
AccroIss nent sarsonnIer d'sct1v,té bên6voles en b1bho1hëque 
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